
 

  

 

Formulaire d’inscription aux Marchés Nocturnes 
Produits du terroir et de l’artisanat (environ 20 exposants) 

Vendredis 29 mai et 26 juin 2026 
En extérieur – Centre-ville de Saint-James – à partir de 18h jusqu’à 22h 

 

 

L’entreprise : 

Nom de l’entreprise : ……………………………….…………………………………………...…….. 

Type d’activité : ……………………………...………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………….……… 

 

Contact : 

Nom : …………………………………………………………………………………..…………………. 

Prénom : ………………………..…………………………………………..……………………………. 

Téléphone : …………………..………………… 

E-mail : …………………………..……………………………………..………………………………… 

 

Stand : 

Métrage sollicité : ………………ml 

Aucun droit de place n’est demandé. 

 

Besoin en prise électrique (1 prise maximum par exposant, priorité aux exposants avec de l’alimentaire, 

prévoir rallonge assez longue) :  Oui                 Non 

Emplacement nu, les exposants doivent venir avec leur propre matériel (tables, 

chaises, tonnelle,…). 

Les exposants doivent repartir avec leurs déchets. 

Observation : …………………..……………………………………..………………………………… 

 

Installation : 

Arrivée des exposants à partir de 15h00 jusqu’à 17h00 maximum. L’installation devra 

être obligatoirement terminée pour l’ouverture du marché au public à partir de 18h00. 

 

Départ des exposants à partir de 22h00. Par respect pour les organisateurs du marché, 

pour les exposants, pour le public et surtout pour des raisons de sécurité aucun départ 

anticipé avant 22h00 ne sera possible. 

 

Aucune voiture ne devra entrer ou circuler sur le périmètre du marché entre 18h et 22h. 

 

Tout manquement à ces règles pourra faire l’objet d’une éviction du marché pour les 

prochaines éditions. 

 

Dates de présence (au choix) : 

 

 Vendredi 29 mai 2026 

 

 Vendredi 26 juin 2026 
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Pièces à fournir : 

 Extrait Kbis du Registre des Commerçants et des Sociétés (RCS) ou justificatif 

d’immatriculation au RNE, 

 Carte de commerçant en cours de validité ou attestation provisoire, 

 Attestation d’assurance en cours de validité, 

 Chèque de caution de 50 € à l’ordre du Trésor public  
(Cette caution ne sera encaissée qu’en cas de désistement, à moins de 15 jours de 

l’événement ou en cas de non présentation le jour même du marché, sauf événement grave 

empêchant la venue au marché, sur présentation d’un justificatif. Le chèque de caution sera 

restitué lors du marché). 

 

Fait à …………………., le …………………………    Cachet de l’entreprise & signature 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

A réception du formulaire accompagné des pièces justificatives, une confirmation 

vous sera envoyée par mail.  

Vous recevrez début mai le plan du marché avec votre emplacement.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Mentions RGPD : 

La Commune Nouvelle de Saint-James traite les données collectées pour les demandes d’emplacements pour le marché nocturne. 

Ce dispositif s’inscrit dans le cadre du bulletin d’inscription établi entre la Commune Nouvelle de Saint-James et les exposants pour participer au marché nocturne. 

Les catégories de données traitées sont : état civil, données d’identité, vie personnelle, vie professionnelle et autres données. 

La réservation d’un emplacement au marché prévoit, sauf mention contraire, le recueil obligatoire des données qui sont nécessaires au traitement de la demande. 

Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée. 

Les personnes concernées sont tout commerçant souhaitant vendre ses produits ou offrir ses services sur un marché de plein air à l’occasion d’un marché nocturne. 

Destinataire des données : les agents en charge de la gestion du marché nocturne.  

Durée de conservation : les données sont conservées 1 an après la fin du marché nocturne. 

Vous pouvez accéder et obtenir copie des données vous concernant, les faire rectifier ou les faire effacer. Vous disposez également d'un droit à la limitation du traitement de 

vos données. 

Vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données 

-par courriel : vosdroits.dpo[@]manchenumerique.fr  

-par courrier : Manche Numérique – Service DPO 

          235 Rue Joseph CUGNOT 50000 Saint-Lô. 

Si vous estimez après nous avoir contacté que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL (CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 

PARIS CEDEX 07 - Téléphone : 01.53.73.22.22 - www.cnil.fr). 

Formulaire d’inscription à retourner avant le 15 avril 2026 
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